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UNION DÉPARTEMENTALE 
des fyitieats fle Tmailtan Mïmi 

ds la lioipe-inîâi?ieut?s 

Procès-verbal de la Réunion du Conseil, 
le samedi 8 janvier 1921 

La séance est ourverte à 19 heures, sous 
la pnésiidieinee de M. Fargier, pnésLdlent de 
l'Union:. I 

M. Fargier passe en> revule fe travail! ac-
compli par l'Union, depuis isa constitution 
en juillet deinnier, et qui a été si impor-
tant, qu'il a été ipi|possiMe de réunir plus 
tôt le Conseil .pour lui en rendre compte. 

Depuis notre dernière réunion rue Fré-
duireao, .au moment où nous .avons décidé 
de forimer cette « Union, », nous avons 
installe, nos servi-cas mue de Bel-Air, où il 
a fallu s'occuper activement d'effectuer 
les réparations les plus urgentes. Bientôt 
lie local destiné aux .daimes sera prêt et 
pourra être mis à leur disposition. 

Coopérative Nantaise. — M. Fargier, 
pressenti depuis longtemps en vue de la 
possibilité de fusionner cette Coopérative 
avec notre Service d'achats en comimun., 
a étudié -avec M° Gatta la façon1 dont cette 
fusioini pourrait se faire. 

Il faut d'abord que les locaux occupés 
par la Coopérative Nantaise soient suppri-
més, et -que tous les services soient instal-
lés dans notre Maison syndicale. Le Pré1-
sident a demandé qu'il soit formé une 
Coimmission de trois meinlbres de la Coo-
pérative et trois imlanubres dé ï'Uniomi, en 
vue ""'.étudier tes 'modalités du fusionne-
ment projeté ; les pourparlers se sont très 
hieni passés, et la fusion est maintenant 
chose faite. 

Comme il faut 5 imiembreis, pour consti-
tuer le Gotnseil d'administration de cette 
nouvelle Coopérative, il y est resté deux 
membres de il'aineienine, et il y est resté 
trois membres de motre Union. 

L'inventaire des marchandises eu stock 
a été fait. Nous prendrons en compte la 
somme restant en. caisse à la Coopérative 
Nantaise au 9 février, date à laquelle tous 
les comptes seront apurés, par les soins 
de l'ancien Conseil d'administration.. 

Pour les actionnaires, la sitiuation est 
claire en ce qui concerne les syndiqués, 
pour lesquels il n'y aura rien de changé. 
Las membres ouvriers non: syndiqués die 
vroiit se syndiquer, ou donner leur démis 
sion. Les syndicats faisant actuellement 
partie dé l'Union sont florissants, et d'a.ji-
tres sont en préparation ; nous avons tous 
intérêt à ce que nos services soient essen 
tiellement syndicaux. 

En. ce .qui concerne Heis actionnaires non 
travailleurs, ils pourront continuer à pio 
fiter dé la Coopérative, mais nous ne leur 
verserons que l'intérêt légal die leur ar 
gent, sans aucun dividende, parce quie 'a 

•Coopérative devra nous fournir, par ses 
bénéfices, l'argent nécessaire à bien des 
services syndicaux, et payer le loyer dlui 
local que nous .occupons. Le reliquat des 
bénéfices sera réplarti proporftionneOlle-
nrent entre les syndicats. Nous tâcherons 
d'arriver à payer notre imimeuble, de fa-
çon à en être propriétaires. 

Lorsque la miise au point sera faite, les 
syndiqués seront admis à faire partie die 
la Commission .die coopération ; et loins;que 
la Coopérative le permettra', il y aura des 

l'ioyés payés. 
A partir de février, la Coopérative sera 

ouverte quatre jours par semaine ; et, dés 
à présent, il y la une Commission d'achats 
die constituée ; elle isie compose particu-
lièremlent des représentants de commerce, 
dont la compétence nous est très Utile, 
Nous demanderons des syndiqués pouvant 
faire partie de la Commission, de vente, 
Nous allons organiser notre coopération 
de façon: à ce qu'il rende aux syndiqués 
le maximum, de .services. Et, naturelle-
ment, plus les syndiqués achèteront, plus 
il nous sera possible de faire d'achats en 
gras et d'arriver ainsi à lutter avantar 
geusamant contre la vie chère. 

Commission des Fêtes. — Elle est for-
mée et a déjà fonctionné. 

Commission d'Etudes. — Nous nous en 
occupons, Nous sommes appelés à former 
comme un centre d'études sociales catho-
liques. DieUx .notables conférenciers de 
Nantes onlt accepté de donner des cours-
conférences, et il en sortira toujours de la 
lumière et des ensaignaments pratiques. 

Ces conférences seront parfois suivies 
de séances cinématographiques. 

Pour organiser cette Oominissioin d'E-
tudes, chaque Syndicat nommeria certains 

sont les syndiqués (homtmes ou dames) 
invités à en former ?iauditoire. 

Commission de Propagande, des Rela- ; 
tions extérieures, du Journal. — Cette 
Commission a été constituée à une réu-
nion du ruincau. .'Sîlfe Mcrandeim .M.!!. > 
Marynia acceptent d'y entrer. 

Cette Commission, par son action, nous 
aidera à prouver à nos adversaires que 
nous vivons. Elle recevra par la suite cer-
tains membres de la Commission d'Etuias 
quand ils seront au point. 

Elle se réunira vers le 20 de chaque 
mois axa sujet du journal. 

Le Secrétaire, 
E. DBOUART. 

— La Semaine sociale 
ides futurs propagari-

Réunion à Paris 
Les 15 et 16 Janvier 1921 

du Comité National 
QUESTIONS TRAITÉES 

Elections aux Conseils de Prud'hommes 
1° De la préparation des prochaines 

élections. 
2° Tactique à employer avant et pen-

dant. 
Elections au Conseil supérieur du Travail 

1° Inscription en temps voulu des Syn-
dicats déclarés. 

2° Déclaration par chaque Syndicat du 
nombre de ses membres au 31 déoepibre 
1920. 

3° Nomination des délégués au vote à 
liaison de 1 délégué par 25 membres ou 
fr.TO(.Wn>' de1 35. 

4" Candidats à '"hoisir dans les fédéra-
tions professàonimellas. 
Affiliation à la C. F. T. C, par une Fédé-

ration, des Travailleurs de la Terre 
1° Création d'un premier Syndicat 

d'Ouvriers d'entreprises agricoles. 
2° Création d'uni deuxième Syndicat de 

petits propriétaires, petits métayers ou 
fermiers, de jardiniens, ©n un mot de tous 
ceux qui vivent de leur travail. Ces dieux 
Syndicats réunis en une seule Fédération. 
Congrès Confédéral de 1921 (Pentecôte) 

1° Dates, les 15 et 16 mai 1921, .ces deux 
journées étant précédées d'une Journée 
Fédérale qui aura lieu le 14 mai. 

ILes principales questions quli seront 
traitées au Congrès confédéral seront : 

1° Formation de militants des Syndi-
cats. 

2° Moyens à employer dans l'Adminis-
tration et l'Action générales des Syndi-
cats. 

3° Question des Assurances proprement 
dites, du chômage, des retraites. Mise au 
point du projet du Gouvernement. 

Semaine sociale. 
pour la formation, 
distes des Unions régionales aura lieu a 
Paris vers le 14 juillet 1921 et compren-
dra probablement quatre ou cinq journées 
de travail e seini die la Confédération 
î ■v.içaisie des Travaille»»s chrétiens. 

Le Délégué au Comité national de 
janvier 1921, 

J. PRESSENSÉ. 

1£ S fe»i G -<ÇJJ > 

Service d'achats en commun 
Un nouvel article à ajouter à la liste des 

marchandises que l'on peut se procurer par 
l'entremise du service d'achats : vins blanc 
et rouge aux prix suivan'rs : 

En fûts En bout. 
Ift i.nniq.io le litro 

Vin rouge n° 3 299 fr. 1 35 
— n" 2 335 » 1 55 
— u" 1 , 1390 » 1 80 
— Côtes 440 » 2 » 

Vin blanc 1919 ord" 380 » 1 75 
— 1919 sup' 415 » 1 90 
— 1919 M 480 » 2 20 
— 1920 300 » 
— — 375 » 
— — 450 » 
— , — 500 » 

livraison faite, rendu en cave franco de 
tous frais, par un minimum de 25 litres 
ou par fût de G0 litres 

* * * 
La fusion de la Coopérative Nantaise 

avec notre service d'achats en commun 
aura lieu à dater du 9 février 1921 ; comme 
suite à cette opération et par le fait de 
l'extension de ce service, la commission de 
coopération a décidé d'ouvrir le magasin 
de vente les lundi, mercredi et samedi toute 
l'après-midi, de 14 h. à 18 h., et le vendredi, 
(ie 18 h. % à 20 heures, à partir du 1er 
février, pour les anciens actionnaires de la 
Coopérative Nantaise et pour tous les syn-
diqués affiliés à l'Union Départementale 
des Syndicats de travailleurs chrétiens à 
jour de leur cotisation. 

Il est rappelé que pour le beurre, le pé-
trole, la morue et le sucre, des commandes 
doivent être faites au moins huit jours à 
l'avance. 

La réunion de la commission de vente 
du service d'achats en commun aura lieu le 
lundi 14 février, à 19 heures, au siège. 

La commission d'achats se réunira le sa-
medi soir 12 février, à 19 heures, 6, rue de 
Bel-Air. Les voyageurs èt représentants do 
commerce syndiqués sont instamment pri 5s 
d'y assister. 

La Commission de Coopération. 

Syndicat des Employés 
DU 

Commerce et de l'Industrie 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUEL!.;: 

Notre assemblée générale eut lieu le di-
manche 17 janvier, à 9 heures. 

L'assistance, peu nombreuse, eut à déli-
bérer sur l'ordre du jour, qui compor-
tait : 

1° Les élections. 
Conformlémant à nos statuts, deux 

membres de l'ancien buielau devaient af-
fronter le scrutin, savoir : 

MM. Gustave Pressensé, vice-président ; 
Charles Rialland, archiviste. . 

Ils furent tous deux réélus à l'unani-
mité. 

D'autre part, le bureau avait décidé de 
s'adjoindre un certain nombre die. nos ca-
marades comme conseillers. Ces cama-
rades furent choisis dans les diverses 
Commissions. 

A l'unanimité' ils furent élus. 
Ce sont : MM., Godin, Ohapron, Gui-

gand, Théodore Olivier, Roucoski, Daniel 
Fargier. 

Dans sa pnochaine réuni «m, le bureau 
fixera à chacun ses attributions. 

2° Les rapports. 
Le Trésorier nous rend compte de l'é-

tat de la caisse et nous rappelle qu'un 
certain nombre de nos camarades n'ont 
pas encore réglé leurs cotisations de 1919 
et à plus forte raison celles de 1920. 

Ces camarades, qui reçoivent Le Mes-
sager Syndical et le lisent peut-être, se-
raient fort airmjables d.e faire savoir si l'on 
doit prononcer îtur radiation ou bien 
s'acquitter de leurs cotisations. 

Nous entendions ensuite le rapport de 
la Commission de placement, rédigé par 
M. Gustave Pressensé. 

Nous savions ainsi qu'à certains mo-
ments de l'année 1920 nous avions plus 
d'offres d'emplois que de demandes. 

Mais la situation s'étant renversée, tous 
ceux qui connaissent des eimlpiiois vacants 
sont priés dl'en aviser le Syndicat. 

Le Secrétaire nous fait ensuite connaî-
tre que l'année nous a vus recruter 90 
nouveaux adhérents. 

Nous nous réunissons ensuite en délibé-
ration avec le Syndicat de la métallurgie. 

M. Fargier nous fait connaître la situa-
tion de notre service dfachats en com-
mun. 

Nous avons en magasin : 
Bu marchandises F. 1.660 » 
En caisse 323 95 

Soit un, actif . 1.983 95 
Nous avons à payer 542 75 

1 ■ 1— 

Nous laissant 1.441 20 
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Neutralité ! 
La C. G. T. proclame sa neutralité en 

matière politique et religieuse. 
Dans la pratique, en voici quelques 

échantillons. 
Au mois de novembre, elle a conclu un 

accord avec la Ligue des Droits de l'Hom-
me et le Parti socialiste pour organiser à 
travers toute la France une série de con-
férences contre le blocus de la Russie. Son 
espoir était d'amadouer le Parti socialiste. 
Espoir déçu : le Parti, qui adhère désor-
mais à la III' Internationale, fait alliance 
avec les noyauteurs communistes contre le 
bureau de la C. G. T. 

A Bordeaux, le 26 novembre, un meeting 
est organisé par la Ligue des Droits de 
l'Homme contre la reprise des relations 
avec le Vatican. La Bataille du 24 novem-
bre publie un appel fougueux aux « or-
ganisations républicaines, démocrates, li-
bres penseuses ». 

L'Union des Syndicats donne son con-
cours avec la Libre-Pensée, les loges ma-
çonniques, le Syndicat et l'Amicale des 
Instituteur^. 

Action professionnelle, évidemment. 
Cest encore contre la reprise des rela-

tions avec la Papauté que s'élève Z'Atelier 
du 4 décembre. Sous ce titre presque iné-
dit : « La République à Canossa », M. 
Harmel stigmatise l'entreprise réaction-
naire du Bloc national qui voit « dans 
l'Eglise catholique une force traditionnelle 
de recul et d'inhibition ». « Inhibition » 
est beau. 

Et M. Harmel ajoute ces lignes où perce 
une crainte qu'il ne nous déplaît pas de 
voir exprimée : 

« Ignore-t-on qu'il existe une Interna-
tionale de syndicats catholiques, que ces 
organisations, sans avoir atteint, certes, la 
force des groupements ouvriers de « bonne 
foi », n'en constituent pas moins dans cer-
tains pays une menace contre l'action pro-
létarienne et son unité. En France, même, 
des faits récents ne sont-ils pas venus 
montrer qu'ils s'agitent et qu'ils savent 
mettre à profit l'œuvre de division pour-
suivie dans le mouvement syndical ? » 

Le camarade Harmel parait manquer de 
logique, JI accuse les syndicats chrétien' 
de rompre l'unité prolétarienne et constaU 
en même temps qu'une « œuvre de divi 
sion » se poursuit au sein même du mou-
vement cégéliste. 

Cette œuvre de division ira s'accentua 
à mesure que le syndicalisme socialiste su-
bira l'influence des meneurs politiciens, 
mesure qu'il violera, comme il le fait cha 
que jour, la neutralité toujours promise 
■jamais observée. 

Regrettable attitude 
d'un patron catholique 

Le syndicat des verriers de Fougères, af-
filié à la Confédération française des Tra-
vailleurs chrétiens, est engagé depuis quel-
ques semaines dans une grève provoquée 
par l'attitude regrettable d'un patron ca-
tholique de Laignetei (Ille-et-Vilaine), M. 
Chupin. 

Au mois de mars dernier, il avait ac-
cordé au personnel divers avantages qu'il 
prétendit ensuite leur retirer sous le pré-
texte que ses ouvriers n'avaient pas tra-
vaillé le lundi de Pâques. 

Le syndicat dut protester et le patron 
résolu à briser l'organisation, congédia le 
délégué, Chaperon, en invoquant pour rai-
son 1' « insuffisance professionnelle » de 
ce dernier. Or Chaperon est employé à 
l'usine depuis vingt-huit ans! Voilà une 
insuffisance qui n'était pas très évidente. 

Malgré l'intervention de G. Tessier, se-
crétaire général de la C. F. T. C, et l'ar-
bitrage de Mgr Gharost, évêque auxiliaire 
de Rennes, le patron persiste dans son in-
transigeance. 

A tout prix, il veut « avoir » le syn-
dicat. 

C'est évidemment une manière toute 
spéciale de concevoir la collaboration des 
classes. 

Avec le Nouvelliste de Bretagne, dont les 
idées ne passaient pourtant pas jus-
qu'ici pour révolutionnaires, disons « qu"en 
ces circonstances, nous sommes nett~ment 
et cordialement du côté des ouvriers ». 

En raison de l'élévation 
des tarifs postaux 

TOUTE DEMANDE de RENSEIGNEMENTS 
doit être accompagnée 

d'un timbre pour la réponse 

L'Union des Cheminotes 
Peut-être beaucoup parmi vous font-elles 

partie du personnel des chemins de fer ou 
pour parler plus clairement de la grande 
famille des chominotes ? J'ai eu occasion, i/ 
y a quelques jours, de causer avec la distin-
guée présidente de l'Union des Chemino'tel 
qui m'a donné à lire une très intéressant! 
communication qu'elle avait faite dans un 
congrès féminin sur son œuvre des Cercles 
d'études. 

Je transcris ici à l'intention de ces mêmes 
cheminotes qui me lisent, quelques passages 
de cette communication. 

« Quand la guerre vint, elle bouleversa lej 
foyers, les administrations, les corps de mé-
tier. Les femmes durent alors servir à l'ar-
rière, à leur façon, comme les hommes ai' 
front. 

« L'élément féminin qui, depuis quelques 
années, gagnait du terrain dans les charges 
■te secrétaires, de sténo-dactylographes, d( 
•iéléphonistes devait, en 1914, faire irruptior 
dans les services nombreux et divers que ré 
clamait la défense nationale. La main-d'œu 
ne féminine devint une des forces de l'Etaf 
et nous vîmes la femme tourneuse d'obus 
conductrice de tramways, manœuvre traînani 
ie lourds chariots, ou postière, à bicyclette 
portant les dépêches et les pneumatiques. 

« De semblables métiers, toutefois, demeu 
oaient incompatibles avec la constitution phy 
îique de la femme et nous souhaitons de lô 
voir abandonner au plus tôt des travaux troj 
forts pour elle. 

« Il n'en fut pas de même pour les em 
ployées d'administrations dont le travail 
moins fatigant, pouvait convenir aux aptitu 
des féminines. La guerre les avait faites 
auxiliaires, la paix devait, pour beaucoup 
d'entre elles au moins, les trouver titularisées 

•:< Nous voilà donc en face d'un fait accom-
pli : de la femme qui travaille, soit poui 
iugmenter le gain d'un père ou d'un mari 
icit pour assurer son existence personnelle 
ai elle est seule. 

•:< Pour donner à celle qui se trouve auï 
prises avec les difficultés journalières de h 
vie une force virile qui lui permette de com-
prendre et d'accomplir son devoir familial 
social et professionnel M. le Chanoine Rey 
ineau a créé, à côté des réunions générales 
aensuelles de l'œuvre des cheminotes, de! 
:erdes d'études qui ont pour but d'appre:.dn 
1 la jeune fille, à la jeune femme, à penser, i 
à se diriger, à prendre conscience de ses res 
ponsabilités professionnelles, en même temp 
pià perfectionner sa formation religieuse e 
intellectuelle. 

ï Dans ce but, une bibliothèque où, à côtt 
Je romans modernes et honnêtes figurent des 
ivres d'études) est ouverte aux employée 
des chemins de fer et des P. T. T. Des pre-
.iienades artistiques, organisées par la dé 
vouée présidente de l'Œuvre, initient le: 
;3embres de l'Union aux merveilles de ls 
capitale que beaucoup de Parisiennes con 
.laissent peu et mal. Une maison de famille 
Appelée le « Home Sainte-Elisabeth », 16 
ue Curial à Paris, réserve aux jeunes che 

iiinôtes, dont les familles vivent en province 
,in accueil amical et un dévouement tout ma-
ternel. Les conditions matérielles du loge 
■lèni, de la pension alimentaire, des distrac 
ions, de l'hygiène y sont adaptées tout spé 
..ialement aux nécessités professionnelles de-, 
jeunes employées. De plus, la direction de fc 
.maison est une garantie pour leur foi e. 
:eurs habitudes d'ordre. » 

Cheminotes et employées des P. T. T. qu. 
ne lisez, j'aurais voulu vous donner un plu; 
ong extrait du rapport cité, mais la placs 
jfest mesurée et je me bornerai, pour finit 
x vous recommander tout particulièremen; 
.ette belle œuvre si intéressante pour voua 

i-,'œuvre de Paris a dans toute la Francs 
des filiales qui lui sont étroitement unies. I 
/ous suffit, pour être adraise comme membn 
ie l'Union de faire partie dès chemins de fei 
m de l'administration des P. T. T. Ces 
ïbrt simple, vous le voyez. 

oi vous désirez des renseignements plu: 
détaillés, vous pouvez vous adresser à M"11' 1; 
directrice des Cercles de l'Union, 35, aveiuu 
Jeorges V, à Paris. Il vous sera répondi 
ses exactement. 

E. DE KÉRÉVEN. 

Action et Propagande 
de la C. F. T. C 

JLa dernière circulaire mensuelle de la 
Confédération française des Travailleurs 
chrétiens fournit un exposé saisissant da 
l'activité déployée pendant les mois de no-
vembre et de décembre par cette organisa-
tion. 

Guide pratique 
d'action sociale 

Âotiatcoolisme 

CONFERENCES ET RECRUTEMENT 

ABONNEZ=VOUS 
A L' « AME FRANÇAISE » 

hebdomadaire d'information sociale 
HMe va coniraioncer prochainement une sé 

rie d'articles sur la question des assurance 
■sociales et plus spécialement des retraites 

Elle rend compte du mouvement syndica' 
chrétien international. 

Elle donne sur toutes les questions sociale-
•les renseignements de tout ordre indispensa 
Mes à tous les militants syndiqués. 

^'adresser à WAme française, 31, rue de Bel 
léchasse. Abonnements : 1 an, 12 francs 
3 mois, 6 francs; 3 mois, 3 francs. Abonne 
ment d'essai, 1 franc. 

il serait trop long d'énumérer les réunions 
de propagande organisées au cours de ces 
deux mois. 

Signalons seulement sept réunions publi-
ques données par Maurice Guérin à Maçon 
St dans la région lyonnaise; les conférence; 
a'e M"0 Danguy à Vierzon, Reims, Bourges, 
Cilais, Doullens et Meaux; les intervention 
de Brizion à Cherbourg, Pontoise, Fier 
Etampes et Jœuf; les causeries de Lâbotfî 
ii Saintes, la Rochelle et Angoulëme, â i 
suite desquelles ont étfé constitués des Corn. 

vès d'action syndicale; la conférence ee.iUT& 
dictoire donnée par Shott, du Syndicat 
dépendant des métallurgistes de Milvange, îé 
rapports présentés au Congrès diocésain fi 
Mans par l'Union des Syndicats chrétiens i 
la Sarthe, la tournée de propagande de M" 
Simon à Rennes, celle de Desponts à Blois. 

Las journaux du « Bloc national » publier: 
de temps à autre des exhortations à une piu 
grande activité de propagande pour répond: 
a celle des socialistes. Tandis que les hommes 
politiques auxquels incomberait le rôle do;1 

âaniser cette propagande... et un psrti pn-
aissent demeurer indifférents â ces appels 
es Travailleurs chrétiens et les catnùuqu 
sociaux témoignent, au contraire, à'mt ai 
vouement qu'il n'est pas sans intérêt de siou 
ligner. 

ACTION PROFESSIONNELLE 

Au cours du mois de novembre, Bilgci 
président de la Fédération indépendance 
J'Alsace et de Lorraine, et Schott, sècrêtaife 
au Syndicats des Mineurs de Lorraine, a* 
compagnés de G. Tessier ont été reçus pui 
.es ministres du travail et des travaux pu-
jlics auxquels ils ont exposé les desmerat. 
ùes syndicats indépendants de minuit. 

„e 30 novembre, Fernand Lyon, du Syu 
jicat des mineurs de la Grand'Combe, ntcïii 
jre de la Commission paritaire de la S" re 
,ion, accompagné de MM. Chabrun, bo:s-
;ard et de Ramel, députés, a été reçu par 
rtifiistre <du travail auquel il a exposé la a. 
.dation dans le bassin du Gard. 

d Toulouse, les syndicats féminins ont Or* 
„enu un relèvement des salaires pour les Ou 
rières à domicile fabriquant les fleurs t-; 

perles. 

Dans la vallée de la Bruche, les syndicats 
.ndépendants ont obtenu une augmentar.o... 
fie l'indemnité de vie chère. 

A Vienne (Isère), M"c Sapère, du syiïUici, 
ie l'aiguille, a (été élue membre de la Cor^ 
nission locale des cours professionnels voii 
j'atoires. 

îu Mans, le syndicat des ouvriers de la 
nétallurgie et celui des ouvriers du bâtirnem 
.-nt pu faire entrer dans le Conseil d'aGiiis-

-îistration de la Chambre des métiers de U 

iarthe trois de leurs membres : Hocîé, 
.iaoul et Cormier. Le travail de recrutement 

■jt d'organisation auquel se donnent les ET 

.itants des syndicats chrétiens donne à & 
C. F. T. C. chaque jour plus de cohésion ci 
j'influence. L'entrée de ses délégués dans 
diverses commissions officielles est la preuve-
Je la place sans cesse élargie qu'ils saven. 
:onquérir. Les succès que nous avons relat-.r 
déjà aux élections prud'homales et qui c=:; 

permis de faire élire dans les grandes vi' ..-
îe province plus de trente candidats çhïâ 
,iens ou indépendants sont la manifestâtiiw 
éconfortante des progrès réalisés. Mais CC'J 

progrès ne sont obtenus qu'au prix d'effo.'ls 
•'^cessants. 

Nos lecteurs savent déjà qu'au retour 
d'une tournée de propagande particulièrement, 
dure, Raoul Brizion, propagandiste des syn-
dicats ouvriers, a été emporté presque subi-
tement par la maladie. ' 

Brizion laisse une veuve et cinq enfant 
•ont l'aîné a dix ans. Sa vieille mère était e: 
outre à sa charge. 

Déjà plusieurs Unions ont ouvert une souy 
:ription en faveur de la famille de ce va'u 
lant propagandiste. 

"es lecteurs voudont s'associer tous à « 
«*ste de solidarité en participant largemeff 

! cette souscription, soit par l'intertriédiair 
'e leurs organisations régionales, soit e 

■ dressant leur envoi à Murer, au siège de 
Syndicats d'ouvriers, 5, rue Cadeî.. 

i. — DEVOIR DES CAlHOLIQUES 
Se pénétrer de la gravité dr mal. « Le 

pays qui se défend ihéroïqueineat sur les 
champs de bataille est condamné si 011 le 
laisse vaincre par le fléau » (Ribot, Minis-
tre des Finances, 14 juin 1915). 

« Nous ne referons pas la France si 
nous ne détruisons pas un fléau qui la 
défait au jour le jour dans les générations 
nées et à naître. (Charles Benoist. Discours 
à la Chambre des Députés, 6 mars 1918.) 

En effet il la dépeuple en causant 1/3 
des décès (Académie de Médecine 1907) et 
la dégénérescence d'un grand nombre d'en-
fants. 

Il cause les 4/5 des cas de tuberculose, 
les 2/5 de ceux de folie, plus de la moitié 
des crimes et délits. 

Pire encore pour le chrétien ; il surex-
cite les mauvais instincts et pousse à la 
révolte. « Il ravale au rang de ianimaJité 
l'homme créé à l'image de Dieu. » (Cardi-
nal iMercier), 

Il appauvrit le pays, directement, des 
céréales, fruits et légumes que la distilla-
tion détourne du stock déjà insuffisant 
pour l'aiimentation et des sommes énor-
mes gaspillées en alcool surtout dans les 
450.000 débits officiels, sans parler des 
clandestins ; indirectement, par la diminu-
tion de vigueur des travailleurs en rédui-
sant la production. 

II. — REMEDES 
Législatifs : Insuffisants tant que le ca-

baret et les syndicats d'intéressés à l'al-
cool garderont leur influence sur les élec-
teurs. 

Seuls l'enseignement et l'éducation anti-
alcooliques sont efficaces. 

L'enseignement à l'école par la presse, 
dans des conférences, les tracts, affi-
ches, etc. 

L'éducation, à l'église, dans les établis-
sements d'instruction, les patronages, cer-
cles, et surtout la famille. 

La formation de groupes des ligues anti-
alcooliques imposent un engagement d'abs-
tinence qui sert de sauvegarde contre les 
faiblesses individuelles et donnent l'exem-
ple faute de quoi la propagande n'a pas 
d'iautorité. 

III. — LES LIGUES 
1° Ligue Nationale contre VAlcoolisme, 

147, boulevard Saint-Germain. Neutre au 
point de vue religieux et politique. 120.000 
membres avant la guerre. Sert de Fédéra-
tion aux autres Ligues qui agissent de con-
cert avec elle dans les mouvements géné-
raux : pétitions, manifestations. 

2° La Croix-Bleue protestante. Spéciale-
ment adonnée au relèvement des grands 
alcooliques, pour lesquels l'abstinence to-
tale est indispensable. 

3° La Croix-Blanche catholique. Siège 
social : 147, boulevard Saint-Germain, Pa-
ris. But : Préserver les nouvelles généra-
tions du fléau alcoolique eu recommandant 
l'abstention totale des boissons distillées 
et la modération dans l'usage de toutes les 
boissons alcoolisées. Elle possède même uu 
groupe d'abstinents totaux sous le nom de 
la Croix-d'Or, avec laquelle la Croix-d'Or 
alsacienne a noué depuis 1919 d'étroites 
relations. 

Publie un bulletin trimestriel, le « Péril 
Alcoolique » (1 'franc par an) et le bulle-
tin de la Croix-d'Or mensuel (5 francs par 
an). La section nantaise fait également pa-
raître un bulletin « La Croix-Blanche Nan-
taise ». 

La Ligue édite des tracts, des brochures 
exposant la nécessité pour les Catholiques 
de lutter contre un mal qui dégrade les 
âmes. Elle comptait avant la guerre 25.0&0 
membres dont un millier de prêtres et sé-
minaristes, des unions sacerdotales dans 
quelques diocèses, des groupes dans vingt-
deux grands séminaires. 

Son comité central est présidé par M. 
Jordan, professeur à la Sorbonne. 

Les groupes locaux s'organisent libre-
ment et fixent eux-mêmes leur cotisation. 

Les membres affiliés directement au Co-
mité central paient au moins 10 francs. 
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Les Catholiques et la lutte antialcoolique, 
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Hymne au Noyautier 
« C'est un' devoir pour tous les 

communistes d'organiser au se'iu 
du Syndicalime ouvrier le noyau-
tage. » ' ' 

Je veux accorder nia lyre, ma lyre 
aux cerdes d'airain en l'honneur du 
noyauteur, en l'honneur de l'extrémis-
te farouche qu'injustement bafoue le 
tiède Jouhaux. 

A l'intrépide soldat de la IIIe Inter-
nationale, salut ! 

Le noyauteur ou noyautier incarne 
aux yeux de tous les bons Français la 
vertu française par excellence : la 
vertu guerrière. 

Sous le frivole prétexte que le 
monde s'est entre-déehiré pendant 
plus de quatre années est que la terre 
est gorgée de sang, les peuples aspirent 
à la paix. 

Le noyauteur ou noyautier ne res-
pire que batailles : à la guerre des na-
tions il veut ajouter la guerre des 
classes. 

Tandis que Jouhaux, généralissime 
contesté, organise contre la citadelle 
capitaliste la guerre de tranchées, et 
volontiers proclame : « les bourgeois., 
je les grignote », le noyautier ou 
noyauteur clame sa volonté d'offensive 
brusquée. 

Les grèves ne sont pour lui que 
coups de main partiels mais indispen-
sables pour entretenir le moral des 
troupes. 

Il professe, comme firent durant la 
guerre nos vaillants « littérateurs du 
territoire » que rien ne ragaillardit le 
guerrier comme ces petites tueries quo-
tidiennes. 

Parfois le noyauteur déclanche une 
offensive de vaste envergure. 

S'il arrive que la préparation soit in-
suffisante — 16 avril ou 1" mai — il 
laisse des morts sur le terrain — cada-
vres ou révoqués — et la démoralisa-
tion s'errïpare de l'armée. 

Les effectifs fondent. La troupe d'as-
saut s'était élancée forte de 2 millions 
d'hommes, six mois après on n'en ral-
lie que 600.000. 

Qu'importe au noyautier ! 
Ne sait-il pas le secret de relever les 

courages abattus ! 
Aux Stosstruppen on versait la gnole 

mêlée d'éther, aux armées syndicalis-
tes on verse le mysticisme au vitriol 
distillé par Lénine. 

Au bourrage de crâne des correspon-
dants de guerre et des lieutenants-co-
lonels en chambre, s'apparentent les» 
harangues d'un Cachin ou d'un Vail-
lant-Couturier. 

Et Rappoport, rassuré depuis le si-
lence des Berthas, sort de sa cave pour 
célébrer « les mitrailleuses bienfai-
santes ». 

Le noyauteur, fidèle aux traditions 
des condottières de la belle époque, 
promet aux assaillants, la curée : la 
cité bourgeoise regorge de richesses à 
piller. 

En lui survit l'âme candide et batail-
leuse des aventuriers de jadis. 

Combattre ses adversaires ne lui suf-
fit pas, il transperce ses propres com-
pagnons d'armes. 

La Vie ouvrière et l'Humanité ros-
sent allègrement le Peuple et l'Atelier. 

Dans une société affadie par le mes-
quin souci de rétablir l'ordre, le tra-
vail et la paix, le noyauteur impavide 
jette le reflet des batailles, l'odeur de 
ïa poudre et le fracas des armes. 

Brave noyautier ! 

PIERRE LABAUME. 

Les Conseils d'Usines 
Jean Dagens a récemment parlé aux lec-

teurs de l'Ame Française des Conseils 
d'usine en Luxembourg. 

Il faut demeurer en effet attentif à touâ 
les essais, heureux ou malheureux, qui té-
moignent d'un désir sincère de collabora-
tion des classes. Ce « droit 'e regard » 
est une question dont on parle beaucoup. 
M. le sénateur Codet a voulu lui faire les 
honneurs d'une proposition législative et 
d'une discussion parlementaire. Ce projet 
est mort ; M. le sénateur Codet est mort 
lui-même. La question à laquelle il s'inté-
ressait continue de nous intéresser. 

Parmi les économistes les mieux docu-, 
mentes sur les Conseils d'usine, nous de-
vons saluer avec reconnaissance M. Martin 
Saint-Léon. 

Durant cette année 1920, M. Martin 
Saint-Léon a évoqué les conseils d'usine 
dans une conférence faite au mois d'avril 
au cours d'une séance d'études de la So-
ciété d'Economie sociale ; il a publié deux 
articles très substantiels et d un intérêt 
très neuf sur les Conseils d'usine d'Alle-
magne, dans la Chronique sociale de Fran-
ce, et enfin dans le journal l'Effort natio-
nal il a consacré une série de chroniques 
a la participation aux bénéfices dans l'in-
dustrie anglaise ainsi qu'à la gestion 
mixte. 

Nous ne prétendons pas en fournir ici le 
résumé ou l'analyse. Il faut lire M. Martin 
Saint-Léon lui-même. Ce que nous essaie-
rons sera plus modeste ; nous nous borne-
rons â suggérer des conclusions ou plus 
simplement même des remarques. 

AU PAYS DES SOVIETS 

Quand vous discutez avec un industriel 
la question des Conseils d'usine, il est fré-
quent que vous en receviez cette réponse : 
« Dangereux ! Il faut prendre garde à ce 
que l'atelier ne devienne pas pas une salie 
de réunion électorale. Vous ouvrez la 
porte de l'usine aux Soviets ! Vous m'en-
tendez : aux Soviets ! » Et l'écho rçpèr-, 
cute ; « Soviet! Soviet! » comme une me-
nace étouffée. 

Est-ce qu'il y a actuellement des Con-
seils d'usine en Russie ? Vous pensez bien 
que non ! Il y a là-bas des ouvriers pas 
toujours très actifs ; il n'y a plus de pa-
trons au sens où nous prenons ce mot. Le 
décret du 20 juin 1918 a nationalisé l'in-
dustrie. Mais cette industrie avait connu 
auparavant un régime de transition : le 
contrôle des Commissions' d'usine, réglé le 
14 novembre 1917 au lendemain même de 
la victoire maximaliste. 

La Commission avait le droit de surveil-
ler la production, de fixer le minimum de 
rendement de l'entreprise, de prendre des1 

mesures pour établir le prix de revient 
des objets fabriqués. Elle avait le droit de 
se faire communiquer les bilans et les li-
vres, et déterminait l'outillage, le person-
nel technique et la main-d'œuvre néces-
saires. A chaque instant condamné à com -
paraître, le patron disparut bientôt. Un 
ouvrier anglais, Hoeling, a peint le résultat 
obtenu ; son œuvre est un paysage pour 
le jour des morts : « En parcourant ces 
usines silencieuses, en regardant ces ma-
chines poussiéreuses, je -croyais voyager 
dans une ville de tombeaux. » 

« Tel fut le fruit, nous dit-on ; jugefc 
l'arbre ». 

Nous répondrons que nous ne sommes 
pas partisan le moins du monde de oé-
crôter la création des Conseils d'usine en 
France. Le mot « loi » brille d'un certain 
éclat sur les plaques de garde-champêtre 
il ne s'ajoute pas toujours au bonheur éco-
nomique d'un pays. 

Nous avons beaucoup de lois sociales 
excellentes et parfaitement inefficaces. 
N'en n'ajoutons pas une de plus, le papier 
est rare et l'imprimerie est chère. Mais 
ayons foi dans l'initiative privée. N'effa-
rouchons pas les patrons en les menaçant 
de leur imposer une charte constitution-
nelle. Montrons leur qu'il y va de leur in-
térêt de fixer eux-mêmes, d'accord avec 
leurs ouvriers, certaines méthodes d'étu-
oes qui ont fait leur preuve et citons leur 
des faits. Quittons la Russie et passons en 
Angleterre. 

EN ANGLETERRE 

Les établissements Rolls-Royce (Derby). 
— Là, les conseils d'usine n'ont pas été dé-
crétés ; ils ne sont pas nés d'une consulta-
tion de juriste à lunettes et à perruque. Ils 
existaient sans qu'on y ait pris garde : en-
fants naturels, ils n'ont pas joui tout de 
suite d'un état civil authentique... Quand 

un ouvrier était mécontent il allait trou-
ver l'ingénieur pour le mettre au courant 
de ses revendications. Mais comme à deux 
on est plus brave, il emmenait avec lui 
un camarade de combat. Parmi les' compa-
gnons quelques-uns se découvraient avo-
cats sans le savoir ; on fit appel plus par-
ticulièrement à leur entremise. En 1912, 
on régularisa simplement la procédure et 
le Work Committee apparut. 

« Chaque atelier élit son Shop stewart, 
nous dit M, Martin Saint-Léon ; ces délé-
gués composent le conseil, nomment un 
président, un couvenor. Ce comité soumet 
à la direction toutes ses idées, toutes ses 
doléances, et on discute tout. Ces réunions 
n'ont pas lieu à jour fixe mais sont fré-
quentes. Ces résultats ont été bons. Assa-
gis, les extrémistes ont été un élément de 
vie, non pas de désordre ». 

Oi", il ne s'agit pas d'une petite usine : 
la 'fabrique d'automobiles loompte 6.000 
ouvriers. 

Pourquoi cet essai a-t-il réussi ? Parce 
qu'il était conforme aux mœurs, qu'il pré-
cisait simplement. En matière économi-
que il faut croire plus au droit coutumier 
qu'au droit écrit. 

Usine Fox Brothers, à Wellington (Somer-
set). — Depuis 1917, un comité mixte y 
fonctionne, qui écoute toutes les sugges-
tions, toutes les plaintes, et est parvenu 
à éviter de nombreux malentendus. Il fau< 
pour être éligible compter cinq ans de tra-
vail dans l'usine, pour être électeur être 
igés de dix-huit ans au moins. 

Enfin le chef d'une petite industrie d© 
Bristol, M. Strong, a dit, d'une maniée 
pleine d'humour, le bien qu'on peut reti-
rer des comités : ils permettent de pren 
ire la température de l'usine, « a-t-il re-
marqué justement. » 

La South Metropolitan Gas Company ? 
organisé d'une manière très heureuse 1; 
participation des ouvriers aux bénéfice;: 
de l'entreprise. La participation des ■O'i-
mers à la gestion s'est pratiquement réa-
lisée, elle aussi. Si un ouvrier a une recu-
nation a formuler, il en avise son déte-
lé, qui s'abouche avec le contremaître, 
iln cas d'échec seulement, l'affaire ttrt 
soumise au comité. Le président de lia 
Compagnie, le Dr Carpentier a déclaré sot. 
sentiment en 1918, devant un comité de ïu 
Chambre des Communes. Nous nous devons 
de citer ses jaroles : «; Je voudrais què 
vous puissiez, Messieurs, assister 'à no-a 
réunions. Toutes les difficultés qui sur-
gissent avec les ouvriers tiennent à ce que 
ion ne se comprend pas, à ce que les ou-
vriers n'ont pas l'occasion de présente! 
ieurs doléances. Leurs plaintes sont ainsi 
refoulées, la blessure s'envenime et devient, 
malsaine. » 

EN ALLEMAGNE ET EN AUTRICHE 

L'Allemagne et l'Autriche ont cru de-
voir légiférer. Elles ont imposé la créa-
tion de Conseils d'usine par des lois du îS 
janvier 1920 et du 25 juillet 1919. En 
FrancG on se borne dans les milieux com-
pétents à formuler des vœux. Il nous sem-
Dle que c'est en France qu'on a raison. Ne 
reprenons pas le projet Codet. Mais ayons 
ionftanc'e dans les Conseils d'usine. Ne fai-
sons pas de plan solennel, ne rédigeons pas 
de statuts laborieux. Ce n'est pas une ai-
faire de texte, mais une question d'âme. 
Pour bâtir, il faut toujours un acte de toi, 
peu importe qu'il s'agisse d'une usine, d'un 
flôtel^Dieu ou d'une Cathédrale. Malgré la 
G. G. T. nous devons <> parlementariser » 
l'action ouvrière et patronale. Mieux vaut 
de part et d'autre un coup de poing sur la 
table qu'un coup de poing entre les deux 
yeux. 

JEAN GAULTIER. 

lin mot de M. Dufayel 

Il lui est prêté tout au moins dams le cu-
rieux roman Un hoimne si riche, où M. Jac-
ques Ruyan a portraicturé, sous le nom ae 
M. Derne, le fondateur du « Palais de la 
Nouveauté ». 

— Eh ! bien, moi, du premier coup, j'ai 
tablé sur les pauvres. Les voilà, les vrais 
clients, les clients rêvés, les bonnes payes. 
C'est des pauvres qu'en peut retirer le plus 
d'argent. C'est effrapant ce qu'ils en dé-
pensent à eux tous ! 

Et l'Employé qui reproduit ce propos 
ajoute : « Que nos camarades, qui ne soni 
pas des richards, méditent ce mot d'une sa-
gesse effrayante et si exacte. Oui, les pau-
vres détiennent beaucoup d'argent à eux 
tous, et il y a là le principe du salut de la 
classe populaire, si quelqu'un veut le com-
prendre autrement que fit Dufayel, pour 
s'enrichir. » 

AUTOUR 
des syndicats "réformistes" 

Nos lecteurs se souviennent peut-être 
qu'à la suite des articles que nous avions 
publiés sur les syndicats réformistes et, 
dans lesquels nous mettions en garde les 
travailleurs contre ces organisations trop 
manifestement jaunes, notre collaborateur, 
M. Philippe de Las-Cases, fut pris à par-
tie dans la Démocratie nouvelle \par M. 
Gaston Hazard, secrétaire général du syn-
dicat réformiste des Employés, et l'un des 
fondateurs de l'Union des S. R. 

Or, le 31 décembre, M. Philippe de Las-
Cases a reçu de M. Gaston Hazard la lettre 
suivante que son signataire nous autorise 
à rendre publique : 

Monsieur, 
Récapitulant mes actes de l'année, j'en 

trouve un dont justesse et justice sont à 
rectifier. 

C'est celui par lequejl, sous la sugges-
tion d'une conviction mal éclairée et sous 
l'influence d'un milieu mail observé, j'ai 
cru devoir vous adresser une lettre ou-
verte parue dans la Démocratie nouvelle 
du 25 mai. 

Reprenant les faits dans l'ordre où ils 
ont ete écrits, j*. dois reconnaître que si 
votre présence dans le syndicalisme ou-
vrier est sujette aux appréciations, elle est 
aussi ilégitime et probablement plus saine 
que celle de ragent politique (1) qui, s'ô-
tant introduit dans notre organisation, y 
pontifie en maître en y tenant rôle de re-
cruteur-éducateur à sincérité syndicale 
que, pour multiples raisons, je tiens pour 
suspecte. 

En ce qui concerne la niaiserie et la 
rancune attribuée à votre correspondant, 
M. Langlois, iestime aujourd'hui que 
Langlois est, au contraire, un homme in-
telligent, digne et modeste, qui a été dé-
pouiîlé moralement et matériellement de 
son œuvre sociale. Cette spoliation, nor. 
prévue par les lois, a été faite par un 
« bon berger » qui, après avoir cherché 
son chemin de Damas dans les politicail-
leries les plus diverses et les syndicalis-
mes Ie9 plus disparates (rue Grange-aux-
Belles, boulevard Richard-Lenoir, rue Co-
chin), croit l'avoir trouvé, politiquement, 
boulevard des Italiens,' et, syndiealement, 
rue Bonaparte. 

Ceci dit pour les personnes atteintes en 
mai par mon article. Quant à mes décla-
rations d'alors sur la pureté prolétarienne 
des ressources financières et sur l'impec-
cabilité des buts et moyens de l'U. C. S. R., 
je dois avouer aussi, qu'étayées sur les 
gasconnades du « bon berger » en qui 
j'avais une confiance un peu candide, elles 
sont également à rectifier. 

Bien que cela soit un nettoyage de fa-
mille... réformiste, vous dire que malgTé 
les éloquences professionnelles de l'agent 
politique et les trépidations braillardes du 
« bon berger », des vitres de la « maison 
de verre » ne sont d'une clarté éblouis-
sante que pour les moutons de Panurge 
y mettant de la naïveté... ou de la com-
plicité — est une indiscrétion qui me pa-
raît avoir son utilité, sa propreté et sa 
dignité. 

Que les cabotinages intéressés appellent 
calomnie cette indiscrétion, cela est aussi 
probable qu'il est certain qu'avec des par-
ticipations occultes le susdit agent politi-
que nous transforme en un contre-syndi-
calisme officieux et serviie. Mais il est des 
appréciations qui, éclectiques ou grossiè-
res, m'importent peu : ce qui m'importe, 
c'est agir, et je considère cette lettre 
comme une action à accomplir. 

Veuillez agréer... 
GASTON HAZARD. 

M. Hazard s'était fourvoyé dans cette 
aventure syndicale aux destinées... pré-
caires. 

Nous l'avions averti de son erreur. La 
façon dont ii la reconnaît aujourd'hui té-
moigne d'une façon éclatante de sa par-
faite bonne foi dont nous n'avions, au sur-
plus, jamais douté. 

VIENT DE PARAITRE 

GUIDE PRATIQUE D'ACTION SOCIALE. 
Législation. Bibliographie. Etude résumée et 

complète des lois et des institutions. Appren-
tissage. Crédit. Banques populaires. Logement 
Syndicalisme ouvrier et agricole, etc. 



Golmfnie notre capital ne se compose 
qule de 540 francs, il s'ensuit que depuis 
novembre 1919 mous avons réalisé un bé-
néfice me* de 901 fr. 20. 

Les bénéfices de notre service d'achats 
doivent être employés à l'acquisition de 
matériel pour nos cours professionnels, 
dont quelques-uns fonctionnent déjà : 
imenuiiserie et électricité ; lie troisième 
fonctionnera d'ici peu : le cours die comp-
tabilité dlont M. Choiimet, expert-comptai-
ble de notre vilh, a bien voulu se . har-
ger. 

On demande pour l'aider des profes-
seurs de bonne volonté. 

A la suite d'unie discussion embryon-
naire sur la participation auts bénéficies, 
le vœu suivant fut adopté : 

« (Les Syndicats des Employés et die la 
Métallurgie, réunis em séance plénière, 
demandent en principe la participation 
aux bénéfices entraînant la participatiom 
à Ta gestion comime conséquence iogiqule. 

« Ils réservent toutefois lieuir arvis jus-
qu'à ce que soit présenté devant les 
Chambras un projet de toi sur oe sujet. » 

Le Secrétaire, 
J. CARON. 

seront à l'ordre du jour de ce Congrès, 
savoir : 

1° Participation au bénéfice ; 
I 2° Etablissement d'une caisse de chô-

mage ; 
3" Institution d'une caisse de retraites ; 
4° Congé repos annuel paye. 
Malgré l'importance de la réunion, quel-

ques syndiqués n'ont pas répondu à l'ap-
pel. Il est regrettable de voir des camarades 
aussi peu soucieux de leurs intérêts ; il esi 
cependant nécessaire que pour ces réu-
nions le Syndicat se trouve au grand com-
plet afin que le mandat des délégués ait 
réellement de la valeur. La réunion devient 
alors intersyndicale. 

La prochaine réunion d'études aura lieu 
le dimanche 20 février, à 9 h. 30, au siège : 
Organisation de la caisse de chômage. 

Le Secrétaire. 

MARIAGES 

Le 20 novembre 1920 : M. Gaston Lepa-
roux avec Mlle Raymonde Lodé, à Saint-
Similien. 

Le 18 janvier 1921 : M. Henri Ghaillnu 
avec Mille Léa Bernier, à Sainte-Made-
leine. 

Le 25 janvier 1921 : Mlle Alice Buerne, 
fille de notre camarade Léon Buerne, avec 
M. Maurice Bureau, à Saint-Similien. 

DECES 

Le 24 décembre 1920 : Mme Vve Boutin, 
helle-mère de notre camarade Victor Pres-
sensé. 

Le 16 janvier 1921 : Mme Vve Buerne, 
mère de notre camarade Léon Buerne. 

COMMISSION DE PLACEMENT 

Du 1er novembre au 31 décembre 1920, 
nous avons reçu 7 offres d'emploi, 15 de-
mandes et avons effectué 4 placements seu-
lement. 

Nous rappelons à tous les camarades que 
c'est un devoir pour eux de signaler tous 
les emplois vacants ou sur le point de 
l'être. 

ïâi 

Procès-verbal de la Séance du 16 janvier 
Dès l'ouverture de la séance, l'assemblée 

décide que la cotisation sera payée en une 
fois pour toute l'année. 

Le Président rappelle que le cours d'élec-
tricité a lieu régulièrement le jeudi soir, 
à 19 heures, pour le cours technique, et ie 
samedi, de 15 à 18 heures, pour le cours 
pratiqué. 

Le Président rappelle qu'il est d'usage 
d'envoyer une délégation syndicale au 
Congrès confédéral à Paris, que la date de 
ce Congrès approche et au'il est nécessaire 
de préparer l'étude des revendications qui 

VIE SYNDICALE 
« Elle s'affirme », disions-nous dans un 

de nos précédents numéros. Elle s'étend, 
ajoutons-nous aujourd'hui. C'est très 
grande que inouïs venons d'ouvrir la porte 
à un groupe important et ■ excellent qui y 
frappait. A côté de notre Syndicat floris-
sant qui réunissait les Employés die com-
merce, des Bureaux, des Banques, vivait, 
constitué dru reste avant le .nôtre, le Syn-
dicat dies employés sténos - dactylos. 
Groupe excellent, avons-nous dit, où d'ar-
dentes bonnes 'volontés, de très sincères 
désirs d'action, efficace, de généreux dé-
vouements s'offraiien* Mais certaines dif-
ftcuQtés paralysaient les initiatives, empê-
chaient l'essor ; et tout simplement, cieiÛies 
qui avaient assumé la charge de diriger 
des travailleuses et de prendre soin de 
leurs intérêts, sont venues à nous, nous 
demandant d'unir leurs efforts, leur 
bonne volonté aux nôtres. 

Et voila pourquoi notre grande famille 
syndicale est devenue plus graindte en-
core... et plus heureuse aussi, puisque les 
liens de charité, c'est-à-dire d'affection, 
se font plus nombieux. De plus en plus, 
dte mieux en mieutx, nos, syndicats catho-
liques réalisent leur belle devise : « Ai-
mons-mous, aidons-nous ». 

Cette: fusion des deux Syndicats en un 
seul s'est faite avec toute la préparation 
et le soin qu'exigent cette chose grave. 
Le Syndicat est en effet à l'heure actuelle 
une puissance, unie force ; il est pour le 
travailleur un appui. Il importe donc de 
lie constituer, de le mener selon les règles 
les plus sages, les plus équitables. Après 
études, réunions, discussions, il a donc été 
adbpté l'ordre du jour suivant : 

Le nouveau Syndicat prendra le nom 
de : 

Syndicat des Dames employées idu 
Commerce et de l'Industrie. Il compren-
dra trois groupes. 

1r Groupe : Employées de Commerce. 
2 Groupe : Employées Sténos-Dactylos, 

Caisses, Bureaux. 
3 Groupe : Employées de Banques. 
Chaque Groupe sera dirigé par un 

Conseil élu dams son. sein. 
Un Conseil général dirigera les trois 

Groupes, il sera composé des membres de 
chaque Conseil syndical et aura à sa tête 
une présidente qui ne devra jamais être 
présidente de Groupe. Les vice-prési-

dentes du Conseil général seront les pré-
sidentes des Groupes, de imâmie que les 
Secrétaires, Trésorières, Conseillères. 

Les services déjà existants au sein du 
Syndicat sont maintenus. Certains seront 
communs à tous les Groupes, d'autres se-
ront particuliers à chaque Groupe. 

Ces décisions et ces résolutions bien ré-
fléchies, bien discutées, furent exposées 
par Mlle E. Goupille, présidente à l'assem-
blée générale dû dimanche 9 janvier. 

Le dimanche suivant 16 janvier, ce 
furent les Conseils des Groupes qui se 
réunirent pour rétablissement définitif 
du nouveau Syndicat. On procéda d'a-
bord à l'élection de la présidente géné-
rale ; Mie El. Goupille fut élue à l'unani-
mité. Ce choix sera pour elle le témoi-
gnage intime de sa tâche bien remplie et 
l'expression de la sympathie et de la, con-
fiance du Syndicat. 

On vota ensuite le Conseil syndical de 
chaque Groupe. L'élection donna : 

Groupe du Commerce 
Présidente : Mlle Anne-Marie Nicol ; 

vice-présidente : Mlle Jeanne Martini ; se-
crétaire : Mlle Marynia Skoczynska ; se-
crétaire adjointe : Mille Croué ; Tréso-
rière : Mlle Valentine Gizeau ; archi-
viste : Mie GabrieUe Guitton. 

Groupe des Bureaux 
Présidente : Mlle Richard ; vice-prési-

detnfe : Mlle Drouard ; secrétaire : Ml'te 
Bouhier ; secrétaire adjointe : Mlle Gau-
treau ; irésorière : Mlle Maxime Dupont. 

Et tout de suite la Présidente générale 
détaille ce que devait être la part de cha-
cune dans le grand travail que doit faire 
le Syndicat. Nos syndiquées savent com-
bien depuis deux ans ont été créés de ser-
vices et de quelle utilité ils sont ; lies 
membres des Conseils syndicaux conii-
niueront à s'y dévouer, .qu'elles en soient 
assurées. Dans un prochain Messager nous 
reparlerons de ces services ou commis-
sions ; pour auijourd^hud donnons seule-
ment cette bonne nouvelle qu'à deux des 
Commissions et des plus importantes, 
Mlles Richard et Drouard apportent leur 
dévouement et leur valeur. 

Mlle Richard prend la direction de la 
Commission Etude. 

Mlle Drouard celle des cours profes-
sionnels. 

Et maintenant que voilà bien établi no-
tre Syndicat, grand en nombre;, fort sur 
ses bases, qui sont les principes immua-
bles de la doctrine sociale catholique, 

.marchons avec confiance. Syndiquées, re-
disons-nous , : Qu'est-ce qui nous a ame-
nées au Syndicat ? 

Notre intérêt personnel. — Car il est 
très légitime de chercher son intérêt, 
pourvu que la justice et la charité ne 
soient pas lésées. 

Le besoin de nous dévouer les unes en-
vers les autres. — N'avons-nous pas la 
sensation de ne faire qu'uni seul corps 
dont le cœur est unique ? vivre pour soi 
seuil ce n'est pas être vivant. 

Qu'est-ce qui nous attache au Syndi-
cat ? 

La grande union d'âmes, l'esprit de fa-
mille que l'on y sent. Il nous est toujours 
possible d'aider inos sœurs, le champ d'ac-

i tion est si vaste. Les syndiquées animées 
! de l'esprit d!e charité portant la paix 
: avec elles, cette paix qui rend tout facile 
j et fait épanouir les âmes. 
: Quelles sont les qualités des bonnes 
i syndiquées ? 

Maison LEGLAS-MAURICE LEGLAS-MAURICE & JAMIN 
- SUCCESSEURS 
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MEUBLES DE LUXE — M ËU BLES A BON MARCHE — RIDEAUX — LITERIE — TAPiS 

— Manufacture au Mont-Goguet ——. 

. « VOUS ECONOMISEREZ s
s%iZtiï,ZVZ%Z™tt%™*.s. 

avec les réductions de tarifs dont je puis vous faire bénéficier actuellement 

 Rentes viagères aux meilleurs taux, Jïccidents, Vol, etc. 
Je cherche des agents, adressez - vous a moi, vous Léon de JOANNES, 

pouvez facilement doubler vos revenus, sans négliger La CONFIANOE-VSE, 
votre travail habituel. La Caiss0 Centrale de Capitalisation, 

„ 3, place de l'€cluse, J/antes. 

De la gaîté, de l'enthousiasme. — La 
gaîté c'est liespéramce ; pour réussir il 
faut espérer toujours ! 

Du dévouement. — Se donner soi-
même, quel heau programme I 

De la persévérance. —■ Le don eomtinj 
de soi ; être une opiniâtre ; qulaucun 
obstacle, aucune rebuffade, riem ne nous 
fasse faire machine en arrière. 

De la bonté. — C'est la vertu conqué-
rante à laquelle rien ne résiste. 

Et enfin l'esprit juste. — (Le cœur fait 
d'es merveilles, mais il peut aussi faire 
des folies si le jugement me l'éclairé. 

Ayons toutes au cœur ces vertus géné-
reuses ; soyons toutes plus décidées que 
jamais à travailler ardemment au succès 
de cette belle cause : « Faire régner la 
Justice et la Charité sur la terre ». 

ii La Secrétaire, 
" ' ■ • i M. S. 

FAMILLE SYNDICALE 

Le 5 février sera béni, en l'église de la 
Montagne, le mariage de Mlle Germaine 
Bournigal avec M. Antoine Bernard. 

Nos meilleurs vœux de bonheur. 
* * 3 

Nous apprenons le mariage de Mlle Si-
monne Gendron, employée de banque, avec 
M. Fernand Jousse, représentant de com-
merce. Cérémonie à N.-D. de Miséricorde, 
Le Gâvre. 

Nos vpeux les plus sincères. 

FETE SYNDICALE 

Comme nous l'avait annoncé notre Jour-
nal syndical, le 26 décembre eut lieu, salle 
Saint-Stanislas, notre matinée récréative. Je 
pense que le plus grand nombre d'entre 
nous a eu le plaisir d'y assister et ce serait, 
je crois, sinon peine perdue, du moins 
superflu de vous conter l'agréable journée. 

Pourtant comment ne rien dire des co-
médies qui nous ont si bien divertis. Tout 
d'abord « La Prison moderne », spirituel-
îiiient jouée, écoutée avec un vif intérêt 

et où se révéla tout le talent des artistes. 
Puis intermède varié par quelques chan-
teurs et comiques, amateurs qui promettent, 
et enfin nous voilà à écouter « Un gendre 
pour deux beaux-pères » ; le titre est sug-
gestif et fait déjà sourire, mais le titre n'est 
rien, il faut avoir été spectateur' pour sa-
voir ce que fut l'hilarité de l'assistance 1 
Les applaudissements témoignèrent du plai-
sir de tous. L'enthousiasme de l'auditoire 
a été déj'à un premier remerciement pour 
les jeunes gens de l'Amicale Saint-Pierre 
qui nous ont si spontanément offert leur 
concours ; nous nous réunissons toutes 
pour les remercier à nouveau de leur em-
pressement à nous rendre service et de 
toute la peine que représente une si par-
faite exécution. 

Remercions donc notre dévouée prési-
dente de son heureuse initiative et aussi 
notre sympathique présidente de la Com-
mission des Fêtes, Mlle Cizeau, qui nous 
assure toujours du succès par la peine et 
le soin qu'elle prend en pareil cas. 

Un conseil pour terminer : Si vous tenez, 
syndiquées mes amies, à témoigner vos re-
merciements aux membres si actifs et si 
dévoués de notre bureau, soyez toutes de 
bonnes syndiquées, d'ardentes propagan-
distes. 

PENEAU, 
Membre de la Commission du Journal. 

Syndicat de l'Aiguille 

Le dimanche 16 janvier, à notre siège, 
6, rue de Bel-Air, une fête joyeuse toute 
intime réunissait nos apprenties. 

Après avoir cassé le traditionnel gâteau 
des Rois, notre directeur nous adressa avec 
sa paternelle bonté un mot aimable d'en-
couragement et de persévérance, et la fran-
che gaieté de nos enfants faisait entrer en 
nos cœurs un rayon de bonheur et d'espé-
rance. 

Le dimanche 13 février, nous aurons no-
tre grande réunion annuelle pour les sec-
tions Sainte-Anne et Sainte-Marie, à l'heure 
habituelle, 6, rue de Bel-Air : inauguration 
de nos conférences. 

La vente annuelle pour notre. Société de 
secours mutuels aura lieu le 6 mars, 6, rue 
de Bel-Air, dans la salle des fêtes, de 9 h. 
du matin à 6 h. du soir. 

Nous y invitons tous n DS amis et particu-
lièrement ceux qui s'intéressent à ces œu-
vres charitables de mutualité. Nous serons 
heureuses de les recevoir et nous les as-
surons qu'elles trouveroi t non seulement 
l'utile mais aussi l'agréable, et même il est 
réservé des surprises aux grands comme 
aux petits. 

i I ANNIC. 
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